
 

Macroéconomie 4 

Le marché des biens et services 

Ce cours vous est proposé par Pr. Jean-Marc Figuet,  

Bordeaux School of Economics (UMR CNRS 6060), Université de Bordeaux  

et AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Exercices 

Attention : ceci est la version corrigée des exercices. 

1. Énoncez le principe de la demande effective. 

Le principe de la demande effective nous indique que le niveau de la production des 

entreprises dépend entièrement du revenu disponible des ménages (les consommateurs 

de biens et services). L’ajustement se réalise par les quantités produites du fait de la fixité 

des prix à court terme.  

 

2. Dans une économie fermée à court terme, quelles sont les composantes du revenu ? 

En économie fermée, le revenu 𝑌 est composé de la consommation des ménages 𝐶,  de 

l’investissement 𝐼, et des dépenses publiques 𝐺 : 𝑌 = 𝐶 + 𝐼 + 𝐺 

 

3. Qu’est-ce que la loi psychologique fondamentale de Keynes ? 

Selon Keynes : « lorsque le revenu croît, la consommation aussi, mais dans une mesure 

moindre ». C’est la loi psychologique fondamentale. La propension marginale à 

consommer c est donc comprise entre 0 et 1. 

 

4. Pourquoi la pente de la courbe IS est-elle négative ? 

L’équation de la courbe IS est 𝑌 =
1

1−𝑐
(𝐴 − 𝑎𝑖). La pente de cette courbe est : −

𝑎

1−𝑐
 . Cette 

pente est négative : 𝑌 est une fonction décroissante de i. 
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5. Quel est l’effet d’une augmentation des dépenses publiques sur le revenu ? 

∆𝑌 =  
1

1−𝐶
∆�̅� > 1 : une hausse des dépenses publiques implique une hausse plus importante 

du revenu car le multiplicateur keynésien 𝑘 =  
1

1−𝐶
> 1.  Les dépenses publiques ont donc un 

effet expansif sur le revenu. 
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